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INTRODUCTION12

Depuis les années 1990, la question environnementale est devenue un sujet de 
préoccupation majeur, au point d’influencer les stratégies d’innovation des 
entreprises ainsi que les politiques industrielles nationales (Godard, 1993). 
Ces influences n’ont pas été ignorées par la théorie économique puisque les 
relations entre les technologies de production et l’environnement sont deve-
nues un objet de réflexion académique pour contribuer à un développement 
soutenable. Le challenge pour la théorie n’est pas seulement descriptif, il 
est aussi normatif, car le rôle du scientifique est d’éclairer les agents éco-
nomiques qui seraient amenés à intégrer le thème environnemental et la 
responsabilité sociale des entreprises dans leurs projets (Rubinstein, 2006). 

1 romain.debref@univ-reims.fr

2 Je tiens à remercier Franck-Dominique Vivien, Martino Nieddu, l'équipe du labora-
toire REGARDS (EA 6292) et mes évaluateurs anonymes pour leurs commentaires et 
suggestions.
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Ces innovations, nommées plus communément innovations environnemen-
tales, se retrouvent aussi dans la réalité, comme en témoigne, par exemple, 
le secteur de la chimie qui s’oriente vers une chimie doublement verte et 
vers la filière du bois (Nieddu et al., 2010 ; Bélis-Bergouignan et al., 2012). 
L’école hollandaise du management de la transition nous enseigne juste-
ment que le succès de ces transformations provient d’un ensemble d’outils, 
à l’image des feuilles de route technologiques, permettant d’orienter collecti-
vement le paysage sociotechnique actuel en vue d’atteindre un autre plus 
soutenable. Cela ne peut avoir lieu sans la présence de dispositifs institu-
tionnels permettant de protéger et d’accompagner des innovations environ-
nementales allant de la « niche » à un stade de maturité (Geels, 2011). Nous 
estimons que ces initiatives considérant l’innovation environnementale 
comme une « solution miracle » ne peuvent avoir de véritables crédits et de 
sens, si l’on ne réfléchit pas directement à sa pertinence.

Depuis près de deux décennies, la définition des innovations environ-
nementales alimente la littérature économique (Kemp et Arundel 1998 ; 
Markusson et Olofdotter, 2001 ; Rennings, 2000, Van den Berg et al., 2011). 
Elle est devenue au cours du temps un concept suffisamment stabilisé pour 
nourrir des études empiriques et des réflexions stratégiques visant à opé-
rationnaliser le développement soutenable. Cependant, certains auteurs 
ont récemment décidé de revenir sur cet objet d’étude. C’est, par exemple, 
le cas de René Kemp qui soutient l’idée que les technologies à caractère 
« soutenable » n’existent pas in situ du fait d’effets systémiques (Kemp, 
2010, p. 2). D’autres travaux vont dans le même sens. En l’occurrence, en 
comparant théorie et empirie concernant le secteur de la chimie verte, 
nous avons pu pointer un certain nombre de défaillances et de paradoxes 
dans le cadre d’une analyse multiniveaux (Debref, 2012). Nous avons ainsi 
pu mettre en évidence que le processus d’innovation environnementale 
permettait avant tout aux industriels de résister aux pressions environne-
mentales et se maintenir. Ce positionnement, en marge de la pensée domi-
nante, reflète particulièrement bien le contexte dans lequel la Conférence 
Rio +20 s’est déroulée. En faisant un état des lieux de cet événement, 
Damian et Vivien (2012) arrivent à la conclusion que les industriels ont 
aujourd’hui la main en matière d’opérationnalisation du développement 
soutenable au nom d’une croissance « verte ». De telles conclusions ne 
peuvent laisser indifférents ceux qui travaillent sur cette question et ceux 
qui s’y intéressent. C’est pourquoi cet article s’inscrit dans une critique de 
l’innovation environnementale en révélant sa dimension systémique, ses 
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frontières poreuses et ses limites. Contrairement à d’autres contributions, 
cet article montrera que sur le plan théorique le concept d’innovation 
environnementale est avant tout un objet controversé, instable, donnant 
lieu à des interprétations très contradictoires. En effet, faisant écho aux 
premiers débats sur ce sujet au cours des années 1970 (Cole et al., 1974), ce 
concept peut être approprié par le modèle actuel, pour ne pas dire « post-
fordiste », ou bien appartenir à ceux prônant un nouveau modèle de déve-
loppement intégrant des questions comme la décroissance.

Puisque, selon l’expression consacrée, « le diable est dans les détails », 
nous proposons d’aborder le concept de l’innovation environnementale 
en nous appuyant sur une approche systémique. Dans un premier temps, 
nous opterons pour une approche statique qui vise à comparer successive-
ment les éléments qui composent les innovations non environnementales, 
que nous appellerons par la suite innovations standards3, et les innova-
tions environnementales. Cela nous permettra d’identifier un ensemble 
de faits stylisés que nous critiquerons par la suite (1). Puis, nous étudierons 
dans une deuxième partie la manière dont ces innovations évoluent dans 
un processus économique, et cela aussi bien en termes de degrés de chan-
gement qu’en termes de trajectoires technologiques (2). Enfin, nous tente-
rons de rapprocher dans une troisième partie l’évolution de ces innova-
tions avec la dynamique environnementale pour savoir si le qualificatif 
« environnemental » peut véritablement se rattacher à ces innovations (3).

1. DÉFINITIONS ET CONTROVERSES 
SUR L’ASPECT TECHNIQUE DE L’INNOVATION 
ENVIRONNEMENTALE

Nous montrerons dans cette première partie que les innovations environ-
nementales et non environnementales, que nous nommerons innovations 
standards, possèdent des caractéristiques proches. Pourtant, à l’origine, de 

3 Nous considérons ces « innovations », comme des innovations au sens schumpetérien : 
« toute tentative de faire les choses différemment dans le domaine de la vie écono-
mique devrait être considérée comme une innovation susceptible de fournir un avan-
tage temporaire, et des profits, à une firme » (Schumpeter, 1939, p. 84). Ces dernières 
ont une finalité économique tandis que les innovations environnementales prennent 
également en compte la question environnementale, d’où l’intérêt d’une comparaison.
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nombreuses différences existent lorsque l’on observe leur définition res-
pective (1.1). En fait, c’est en les catégorisant en grande famille d’innova-
tion que nous observerons des points communs (1.2). Nous tenterons dès 
lors d’approfondir cette comparaison avec davantage de détails. Ces détails 
nous les étudierons à travers la pertinence des méthodes palliatives et pré-
ventives (1.3) qui sont complétées par une logique d’économie circulaire 
(1.4) : un moyen plus complet, mais complexe à mettre en œuvre.

1.1. De la constitution d’une doctrine de l’innovation 
environnementale…

Le début des années 1990 s’est présenté comme une période d’interrogation 
sur notre mode de développement. Les concertations politiques liées au 
rapport Brundtland (1987) et au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro (1992) 
ont été le signe d’une mobilisation en faveur d’une transition vers le déve-
loppement soutenable. Le principal enjeu était de savoir comment l’enclen-
cher. Le chapitre 8 du rapport Brundtland présente certains indices sur ce 
sujet en laissant apparaître la nécessité de « produire plus avec moins ». 
C’est par cette nécessité de réviser les modes de production que la théorie 
du changement technique et de l’innovation a commencé à relever le chal-
lenge en prenant en considération la variable environnementale au tra-
vers l’économie des externalités. Kemp et Soete (1992) se sont présentés 
comme les précurseurs de ce champ de l’économie qui a vu, par la suite, la 
formulation d’un ensemble de définitions, et ce, jusqu’à aujourd’hui.

Si ces définitions visent toutes à vouloir préserver l’environnement et à 
se rassembler autour d’une doctrine4, elles restent cependant nombreuses, 
comme le rappelle Debref (2012, 2014)5. Certaines thèses vont plutôt mettre 

4 En reprenant les propos de Villey et Neme (1985, p. 5), une doctrine « […] proclame 
ce qui devrait être, et dicte ce qu’il faut faire […]. Une doctrine, étymologiquement, 
c’est un enseignement […]. Une doctrine économique, ce sera une interprétation de 
la vie économique intégrée à un ensemble intellectuel plus vaste, dont tous les com-
partiments se commandent et s’éclairent mutuellement. […] Les doctrines ne se 
peuvent étudier que dans l’histoire, et se comprendre que par l’histoire. »

5 L’auteur reprend et compare les définitions proposées par des auteurs de référence sur 
le concept d’innovation environnementale, à l’image des travaux de Hemmelskamp 
(1997), de Rennings, (2000), de Markusson et Olofdotter (2001), de Weber et 
Hemmelskamp, (2005), de Kemp et Pearson (2008) et de la synthèse de l’OCDE (2010).
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l’accent sur le rôle des procédés, des produits, des organisations, tandis que 
d’autres insistent sur les moyens permettant de réduire les impacts envi-
ronnementaux en optant soit pour des méthodes palliatives, soit pour des 
méthodes préventives. Selon nous, cette première méthode relève d’inno-
vations incrémentales tandis que la seconde permet à la prévention de 
réaliser des choix plus radicaux. C’est pourquoi, d’ailleurs, certaines défi-
nitions insistent sur l’importance de l’intention chez l’innovateur et des 
comportements d’utilisation (Hemmelskamp, 1997). Pour compléter le tout, 
des outils de contrôle s’appuyant sur l’analyse de cycle de vie permettraient 
de vérifier si le projet d’innovation serait en phase avec les objectifs à 
atteindre (Van den Bergh et al., 2011). Nous constatons alors une certaine 
modularité du concept au gré des définitions qui ne cessent d’alimenter 
les controverses (Debref, 2014). Ces controverses ont deux points communs. 
D’une part, l’indispensable présence du marché et d’un problème environ-
nemental. D’autre part, l’innovation environnementale s’éloigne du posi-
tivisme schumpétérien (1939) au profit d’un normativisme pour orienter 
les innovateurs. Finalement, c’est dans un contexte de haute instabilité 
conceptuelle que va s’opérer le processus d’innovation environnementale. 
Il en découle plusieurs interrogations sur les formes qu’elle peut prendre 
et sur les moyens techniques requis.

1.2. ... à des formes (vraiment) originales ?

Comme nous l’avons observé ci-dessus, les innovations environnementales 
se reconnaissent sous la forme de produits, de services, de procédés et d’or-
ganisations (Malaman, 1996 ; Hemmelskamp, 1997 ; James, 1997 ; Kemp et 
Arundel, 1998 ; Cleff et Rennings, 1999 ; Jones et al., 2001 ; Markusson et 
Olofdotter, 2001 ; Oltra, 2008). Ces formes sont-elles pour autant originales ? 
Un doute subsiste dans la mesure où elles correspondent à celles qu’avait 
présentées Schumpeter à propos des innovations non environ nementales 
(standards) au cours des années 1930. Cet auteur les présente effective-
ment sous cinq formes : la fabrication d’un bien nouveau, de nouvelles 
méthodes de production, une nouvelle organisation du travail, l’ouverture 
d’un nouveau débouché et l’utilisation de nouvelles matières premières 
(Schumpeter, 1934). Les études empiriques témoignent aussi de l’angle sous 
lequel le paradigme dominant considère l’innovation environnementale. 
Les enquêtes de l’OCDE appelées Innovation (Community Innovation Survey) éta-
blissent des systèmes statistiques à l’échelle nationale. L’analyse s’appuie 
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sur une lecture schumpétérienne de l’innovation dans les économies de 
l’OCDE en identifiant les particularités des innovations de produits, de 
procédés, d’organisations et de marketing, innovations pour l’entreprise 
ou le marché. Aussi, l’innovation environnementale ne serait qu’un élar-
gissement du concept d’innovation. C’est ici un premier point commun.

Des exemples confortent d’ailleurs nos propos. D’abord, en ce qui concerne 
les biens nouveaux (1), certains produits standards, tels que l’automobile6, 
sont critiqués pour leurs impacts environnementaux sur la biosphère. 
Perçus comme des alternatives, les véhicules hybrides nécessitent moins 
de ressources pour fonctionner et se présentent, dès lors, comme des pro-
duits « verts ». Au-delà de ces aspects « technologistes », les services ont 
aussi des répercussions institutionnelles, voire sociétales. On retrouve, 
par exemple, la présence d’innovations « vertes » dans les services (Djellal 
et Gallouj, 2012) ou encore dans les innovations « responsables » (Ingham 
et al., 2011). Deuxièmement, les innovations de procédés standards n’ont 
pas à prendre en compte les questions environnementales tandis que 
d’autres, se référant aux procédés relatifs à la chimie verte, se configurent 
de manière à réduire le nombre d’atomes et d’étapes dans la conception de 
nouvelles molécules chimiques (2) (Nieddu et al., 2010). Troisièmement, les 
organisations qui se structurent autour du management de la gestion et 
de la valorisation des déchets et des risques environnementaux prennent 
la forme d’innovations organisationnelles à l’image des normes EMAS et 
ISO 14001. Plus proches de l’utilisateur, on peut aussi évoquer les systèmes 
de covoiturage formant une organisation de partage de frais et d’optimisa-
tion de l’usage du véhicule. Ensuite, les innovations de débouchés peuvent 
s’observer dans les pays en voie de développement, où, par exemple, l’éner-
gie solaire représente un avantage comparatif certain pour les pays sub-
sahariens7. Enfin, la substitution des matières premières figure parmi les 
grandes interrogations du XXIe siècle ; par exemple, l’espoir des acteurs 
économiques et des chercheurs repose sur les énergies renouvelables 
comme les biocarburants (Giampietro et Mayumi, 2009). Finalement, nous 
remarquons que ces cinq catégories, étudiées indépendamment les unes 
des autres, se rattachent bien aux catégorisations schumpétériennes (voir 
le tableau de la page suivante).

6 L’automobile est un exemple utilisé pour illustrer les innovations environnemen-
tales à l’image de René Kemp (2010) et de Oltra et Saint-Jean (2009b).

7 Il convient cependant de noter les grands problèmes d’entretien des panneaux photo-
voltaïques par exemple.
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Tableau 1. Catégorisation et points communs entre innovations 
environnementales et standards

Catégorisation 
commune

Définition des innovations standards 
(Schumpeter, 1934)

Exemples d’innovations 
environnementales

Produits/ 
services (1)

« Fabrication d’un bien nouveau, 
c’est-à-dire encore non familier au cercle 
des consommateurs, ou d’une qualité 
nouvelle d’un bien. »

Produit vert : automo-
bile hybride (Kemp, 2010 ; 
Oltra et Saint-Jean, 2009b)
Innovation verte dans les 
services (Djellal et Gallouj, 
2012)
Économie de la fonction-
nalité (Bourg et Buclet, 
2005)

Procédés (2) « Introduction d’une méthode de pro-
duction nouvelle, c’est-à-dire pratique-
ment inconnue de la branche intéressée 
de l’industrie ; il n’est nullement néces-
saire qu’elle repose sur une découverte 
scientifiquement nouvelle et elle peut 
aussi résider dans de nouveaux procédés 
commerciaux pour une marchandise. »

Optimisation des procédés, 
réduction des étapes 
lors de la conception de 
nouveaux matériaux – 
voir les 12 principes de la 
chimie verte (Nieddu et al., 
2010)

Organi sations 
(3)

« La réalisation d’une nouvelle 
organisation, comme la création d’un 
nouveau monopole ou l’apparition 
brusque d’un monopole. L’entrepreneur 
héroïque est l’entrepreneur qui crée une 
industrie nouvelle, comme ce fut le cas 
par exemple à la fin du XIXe siècle avec 
le cinéma ou l’électricité. »

Symbioses industrielles 
(Erkman, 1998)

Débouchés (4) « Ouverture d’un débouché nouveau, 
c’est-à-dire d’un marché où jusqu’à 
présent la branche intéressée dans 
l’industrie du pays intéressé n’a pas été 
encore introduite, que ce marché ait 
existé ou non. »

La question environne-
mentale est une nou-
velle source d’avantages 
concurrentiels (Porter et 
van der Linde, 1995)
Énergie solaire dans les 
pays subsahariens

Matières  
premières (5)

« La conquête d’une nouvelle source de 
matières premières ou de produits semi-
ouvrés ; à nouveau, peu importe qu’il 
faille créer cette source ou qu’elle ait 
existé ultérieurement, que l’on ne l’ait 
pas prise en considération ou qu’elle ait 
été tenue pour inaccessible. »

Énergies renouvelables 
(Giampietro et Mayumi, 
2009)
Biocarburant au Brésil
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Dans certains cas, si l’on essaie de combiner ces innovations sous la forme 
de grappe, nous constatons l’importance de l’économie de la fonctionnalité 
(Bourg et Buclet, 2005). Préférer le format électronique au format papier 
permet d’éviter le gaspillage de papier, certes, mais ce simple exemple de 
produit/service peut davantage se complexifier avec l’innovation organi-
sationnelle. L’usus de produits et de services permet aux utilisateurs de 
choisir sans contraintes des moyens de transport propres, partagés et bon 
marché, comme le Vélib’. Ce partage se retrouve également dans le crowd-
sourcing et les « Fablab » aidant au ralentissement de l’obsolescence des pro-
duits. Enfin, combiner cela avec des innovations de débouchés permet de 
voir apparaître des circuits courts s’adaptant aux caractéristiques socio-
économiques du territoire. Dès lors, nous en déduisons que si les catégories 
d’innovations standards sont similaires à celles des innovations environ-
nementales, ce sont leurs combinaisons qui vont changer.

1.3. ... et à la dualité entre les technologies 
en « bout de chaîne » et « propres »

Si des points communs existent entre ces deux types d’innovations en 
matière de catégorisations, la littérature va proposer deux moyens pour 
les distinguer (Frondel et al., 2007). Il faut pour cela se poser deux ques-
tions. D’abord, vaudrait-il mieux employer des solutions palliatives, ex post, 
qui permettent de préserver l’environnement ? Ou bien, vaut-il mieux 
employer des solutions ex ante, dites préventives ? Les actions palliatives 
générant des technologies « end-of pipe », ou « en bout de chaîne », sont 
une première réponse aux problèmes environnementaux en privilégiant 
un contrôle de la pollution et des nuisances (1). La stratégie repose avant 
tout sur l’additivité technologique qui consiste, par exemple, à ajouter des 
filtres aux équipements existants pour réduire les substrats, les coproduits 
et autres polluants. Malgré sa capacité immédiate à réduire les impacts 
environnementaux sans modifier radicalement le processus de production 
existant, le coût de mise en œuvre de ces technologies s’accroît au gré du 
niveau de production et des contraintes réglementaires. Cela signifie que la 
firme voulant réduire au maximum ses niveaux de pollution se confronte 
sur le long terme à une immuable augmentation de ses coûts de production, 
et cela sans compter la production de déchets ultimes. Dès lors, pour les 
réduire et pour faire face à des goulots d’étranglement, les firmes peuvent 
opter pour une délocalisation d’une partie, voire de l’intégralité, de leurs 
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processus de production à l’étranger, induisant un déplacement de la pol-
lution plutôt qu’un véritable traitement de celle-ci. Si l’on se penche à pré-
sent sur la seconde question, les méthodes préventives s’annoncent comme 
un moyen de développer des « technologies propres » permettant de révi-
ser en profondeur la conception des produits et des procédés de produc-
tion. Contrairement à l’approche palliative, cette approche ex ante cherche 
directement à éradiquer la source de la pollution en révisant l’ensemble 
du processus de production (Hohmeyer et Koschel, 1995), c’est pourquoi ces 
technologies propres ont été hautement plébiscitées au cours des années 
1990 (Porter et Van der Linde, 1995). Cependant, pour être mis au point, 
ce type de technologie nécessite un dispositif lourd aussi bien économique 
qu’en matière de compétences. Cela signifie que la firme se confronte dès 
le départ à des risques de mise en œuvre sur le court terme, mettant en 
péril son existence. Quelle que soit la stratégie envisagée – approche cura-
tive ou approche préventive –, il est difficile de savoir quelle serait la tech-
nologie la plus « viable » sur le plan économique et environnemental, c’est 
pourquoi certains auteurs préfèrent les utiliser simultanément pour ne 
pas trancher, montrant ainsi, par la même occasion, une certaine preuve 
de décloisonnement du concept (Demirel et Kesidou, 2011 ; Faucheux et 
Nicolaï, 2011). Il suffit d’observer les efforts des investissements des pays 
de l’Union européenne dans ce domaine pour constater leurs coexistences. 
La crise de 2008 a introduit une rupture dans la dynamique : la technolo-
gie « en bout de chaîne » a résolument pris l’avantage sur les technologies 
« intégrées » (voir le graphique ci-dessous).

Graphique 1. Investissements totaux dans les technologies « en bout 
de chaîne » et « intégrées » dans l’UE (Source Eurostat, 2013, référence 

sbs_env_dom_r2 et SBS_ENV_2B_02, voir Debref, 2014, pp. 62-64)
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1.4. Vers une logique d’économie circulaire controversée

Essayons à présent de voir comment ces deux stratégies peuvent se com-
biner pour répondre à des enjeux environnementaux plus complexes. Les 
technologies « en bout de chaîne » et « intégrées » peuvent se confondre 
à partir du moment où il est possible de boucler autant que possible les 
flux d’énergie et de matière (Patingre et Vigneron, 2001 ; Erkman, 1998). 
Ce bouclage est aujourd’hui au cœur des innovations environnementales, 
car, comme le présente le schéma ci-dessous, il offre à la fois la possibi-
lité de maîtriser toute la filière d’un produit, de repenser le processus de 
conception (si besoin) tout en faisant de la contrainte environnementale 
une source de compétitivité (Debref, 2012).

Figure 1. L’innovation environnementale et économie circulaire 
(Koschel et Hohnmeyer, 1995 ; Renning, 2000, traduit par nos soins)

Or Nicholas Georgescu-Roegen (1979, 1984) rappelle que la seconde loi de 
la thermodynamique limite quelque peu cet espoir. Toute transformation 
de la matière et de l’énergie, et les actions qui en découlent, génèrent des 
transformations irréversibles et des déchets ultimes. Ce phénomène, l’en-
tropie, fait que l’intensification du recyclage et des bouclages de flux ne 
ralentiraient pas l’épuisement des ressources, au contraire, l’accélération 
des transformations ne pourrait qu’y contribuer. C’est cette lutte contre 
l’entropie qui caractérise, selon Georgescu-Roegen, l’histoire de l’humanité 
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et l’histoire des rapports sociaux. Cette histoire est marquée par l’appa-
rition et l’adoption de grandes innovations qu’il rassemble autour de la 
notion de « technologie prométhéenne ». Comme le souligne l’auteur, la 
première technologie prométhéenne correspond à la découverte du feu. Ce 
« don de Prométhée » a permis aux civilisations de faire du bois le cœur de 
leur développement économique. Sa surexploitation a causé également leur 
perte – et Georgescu-Roegen (1984, p. 30) d’évoquer la « crise du bois » qui 
touche l’Occident au XVIIe siècle. C’est pourquoi sont apparues les « techno-
logies prométhéennes II », qui reposent sur les machines à vapeur transfor-
mant l’énergie calorifique en énergie mécanique, à l’aide de la combustion 
de ressources fossiles comme le pétrole et le charbon. La crise pétrolière des 
années 1970, selon Georgescu-Roegen, ne fait que sonner le glas de l’exploita-
tion de ces ressources fossiles. D’où aussi son interrogation : « Aujourd’hui, 
la question cruciale est de savoir si un nouveau Prométhée viendra résoudre 
la présente crise de l’énergie de la même manière que Prométhée II a résolu 
la crise de l’âge du bois. » La solution proviendrait de l’usage de l’éner-
gie solaire et « ne pourra être qu’un nouvel âge du bois, différent quand 
même de celui du passé, parce que nos connaissances techniques sont plus 
étendues aujourd’hui. Il ne pourrait en être autrement étant donné que 
tout processus évolutionniste est irréversible » (Georgescu-Roegen, 1979, 
chapitre IV, p. 213). Dans l’attente de l’arrivée de ce « Prométhée III », qui 
conduirait l’Humanité vers une nouvelle ère de prospérité, l’auteur recom-
mande de « minimiser les regrets » et appelle à des politiques de prudence, 
en s’efforçant de jouer sur la demande de biens et de services. Cette pers-
pective de limitation des besoins, que l’on désigne aujourd’hui comme de 
la « décroissance », est une idée allant à contre-courant de la perspective 
défendue par la doctrine actuelle de l’innovation environnementale.

Des innovations considérées comme environnementales peuvent très 
bien appartenir à et renforcer l’ère de Prométhée II au lieu d’assurer une 
transition vers une autre forme de développement. Certains projets fon-
dés sur une logique d’économie circulaire reflètent bien cette situation. 
D’une part, il existe des symbioses industrielles ancrées sur des territoires 
qui s’inspirent des modèles productivistes : elles sont pourtant présentées 
comme des « innovations environnementales ». D’autre part, on retrouve 
des systèmes de valorisation des produits en fin de vie qui ne prennent 
pas automatiquement en compte les spécificités écologiques des territoires 
(Debref, 2012). Il est donc important de nous pencher sur les raisons qui 
déterminent l’évolution des innovations environnementales.



POUR UNE APPROCHE SYSTÉMIQUE DE L’INNOVATION « ENVIRONNEMENTALE »

REVUE D ’ÉCONOMIE INDUSTRIELLE ➻  N° 155  ➻  3 E TR IMESTRE 201682

2. L’INNOVATION ENVIRONNEMENTALE,  
UNE DYNAMIQUE SINGULIÈRE ?

Nous allons donc étudier ce qui diffère au niveau de leurs déterminants. 
Nous commencerons par étudier le rôle joué par le degré de changement, 
les modalités d’utilisation et les limites des critères d’évaluation d’im-
pacts (2.1). Ensuite, nous étudierons l’influence des trajectoires d’évolu-
tion des innovations (2.2), puis les déterminants se situant dans la sphère 
non marchande (2.3).

2.1. Changer les pratiques conduit-il forcément  
au changement ?

Les innovations environnementales influencent notre société selon 
leurs originalités. Au même titre que les innovations « standards », elles 
génèrent des effets incrémentaux, radicaux et systémiques (Debref, 2012, 
2014). Par exemple, les technologies en « bout de chaîne » relèvent des 
innovations incrémentales, les technologies « intégrées » renvoient aux 
innovations radicales, tandis que la mise en place des technologies fon-
dées sur l’économie circulaire appartient aux innovations systémiques. 
La subtilité en matière d’innovation environnementale est d’intégrer le 
changement de comportement d’utilisation (Ehrlich et Holdren, 1971). Les 
innovations environnementales doivent, d’une part, intégrer la préser-
vation de l’environnement et, d’autre part, répondre aux enjeux écono-
miques puisqu’elles ne peuvent être viables sans avoir été sélectionnées 
par le marché : l’innovation environnementale doit intégrer à la fois des 
objectifs de court terme et de long terme : un défi impossible à relever 
(Debref, 2012). Malgré tout, revenir au court terme n’est pas un défaut 
en soit dans la mesure où les impacts sur le long terme ne peuvent être 
anticipés. Rien n’empêcherait donc rétrospectivement une innovation 
« standard » d’être meilleure que les autres sur le plan environnemental 
sur le long terme. Finalement, nous constatons que nous ne sommes pas 
en mesure d’évaluer ex ante, encore une fois, si l’innovation est environ-
nementale ou non.

Nous savons que les outils d’évaluation permettent justement de sélec-
tionner des alternatives et de rendre compte de la performance. Sur les 
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questions environnementales, c’est l’analyse de cycle de vie qui est sou-
vent choisie. Elle restitue, avec des indicateurs, la dimension qualitative et 
quantitative des impacts. Le processus d’éco-conception pourrait donc être 
plus facilement orienté et ce, objectivement (Patingre et Vigneron, 2001). 
Paradoxalement, venant affiner les travaux sur la notion de performance 
environnementale (Ambec et Lanoie, 2009), Debref et Brulé-Gapihan (2013) 
ont montré que, dans des univers controversés, certains secteurs compo-
sés de multinationales s’organisaient pour élaborer une analyse de cycle de 
vie collective. Bien que cet outil vise à dynamiser un esprit d’innovation 
propice à la préservation environnementale et à créer des effets de réputa-
tion, les conclusions de cette étude montrent qu’il est difficile de trancher 
et de sélectionner la meilleure voie. Cela n’est pas sans conséquence sur 
l’innovation, puisqu’on y voit apparaître un ensemble d’hybridation incré-
mentale, de différenciation et un retour à des produits anciens qui nous 
empêchent de savoir si l’innovation de produit répond aux enjeux envi-
ronnementaux, ou bien si ce n’est qu’un simple processus de résistance au 
changement (Debref, 2014).

Dès lors, comme il est toujours difficile d’établir une véritable distinction 
entre innovations environnementales et standards, nous allons nous pen-
cher sur les trajectoires technologiques pour tenter d’en comprendre les 
particularités d’évolution.

2.2. Orienter différemment le processus d’innovation 
pour faire face à la complexité

L’analyse des trajectoires technologiques apporte des explications supplé-
mentaires quant aux déterminants et à l’évolution des innovations stan-
dards. Cette dynamique varie selon le triptyque de la « demand pull », de la 
« technology push » et de la « science-push ». Le premier élément concerne l’in-
fluence de la demande des consommateurs sur un marché. Le deuxième 
souligne l’influence des technologies existantes. Le troisième, quant à lui, 
traite des pressions exercées par les découvertes scientifiques. Ces ten-
sions influencent directement les trajectoires technologiques qui vien-
dront s’imposer dans notre société (Dosi, 1982, 1988). Ces éléments confir-
ment donc le caractère complexe des innovations et notre impossibilité à 
identifier ex ante les conséquences de ces déterminants sur les innovations. 
L’ajout de la dimension « environnementale » à l’innovation génère une 
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contrainte supplémentaire. Plutôt que de laisser ces pressions s’exercer et 
d’espérer une quelconque résolution du problème, les trajectoires techno-
logiques des innovations environnementales prennent un autre tournant 
en se fondant sur une logique inversée.

La théorie sur l’innovation environnementale reprend la typologie de 
déterminant que sont la « demand pull », la « technology push » et la « science-
push », mais la subtilité est de modifier volontairement les trajectoires 
elles-mêmes, comme si l’on savait exactement ce qui serait bénéfique pour 
l’environnement (Rennings, 2000, p. 8). La littérature reconnaît en effet 
que l’innovation environnementale ne pourrait exister sans le soutien de 
pouvoirs publics via des taxes, des législations et des normes techniques 
(Kemp, 2010). Cette intervention permet à la fois de rendre viable éco-
nomiquement une innovation environnementale et de fixer de grandes 
lignes directrices pour éclairer les innovateurs dans un univers incertain 
(Oltra et Saint-Jean, 2007). Klauss Rennings rassemble « technology push » et 
« science push » pour laisser la troisième place à l’intervention des pouvoirs 
publics, à travers ce qu’il nomme « regulatory push ». En tant qu’institution 
de régulation, les pouvoirs publics ont la capacité de fixer des objectifs sur 
le long terme en imposant des critères normatifs pour générer des innova-
tions environnementales. Autrement dit, à l’inverse des innovations stan-
dards, il semblerait que des critères normatifs puissent juger, ou non, du 
qualificatif « environnemental ».

Or les normes collectives et les conventions techniques y sont pour beau-
coup puisqu’elles se nourrissent de revendications, de langages communs 
et de visions futures (Callon, 1986). Autrement dit, la représentation de 
l’innovation environnementale n’existe qu’en présence de représen-
tations communes, mais reste pour le moins controversée à l’instar de 
la Science qui s’alimente constamment de controverses et se configure 
autour de conventions (Godard, 1993 ; Callon, Lascoumes et Barthe, 2001). 
Dans un tel contexte d’instabilité, nous constatons que les innovations 
environnementales ne sont reconnues que parce qu’un ensemble de cri-
tères a été fixé au préalable et accepté socialement pour obtenir un effet 
désiré. Pourtant, il importe de souligner que même dans ses constituants, 
personne ne peut être sûr des conséquences finales sur la société qu’au-
ront les innovations environnementales au même titre que l’innovation 
standard.
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2.3. L’influence de la sphère non marchande  
dans la dynamique des innovations 
environnementales

L’évolution des innovations repose également sur le poids de l’histoire et de 
phénomènes qui dépassent le cadre et la dynamique purement marchande. 
Les travaux de Dominique Foray soulignent l’existence d’« accidents histo-
riques », une thèse qu’il appuie en prenant l’exemple de l’énergie nucléaire 
après la Seconde Guerre mondiale. Il observe que ce paradigme technolo-
gique est « […] accidentel du point de vue du processus dynamique […]. Il 
n’est pas accidentel, en revanche, du point de vue du contexte historique, 
par rapport auquel la décision prise est évidemment cohérente » (Foray, 
1991, p. 308). À l’époque, rien n’aurait pu laisser imaginer les critiques sur 
le plan environnemental et son importance au sein de l’économie fran-
çaise. C’est pourquoi l’auteur attire notre attention sur le caractère impré-
dictible, irréversible (lock-in) et potentiellement inefficace des innovations 
standards mais aussi, selon nous, environnementales (1989, 1991).

En complément des travaux de David (1985) et Kline et Rosenberg (1986) 
travaillant sur les verrous technologiques et les dépendances aux sentiers, 
André Torre (1993) indique que l’innovation technique engendre des exter-
nalités positives influençant la dynamique des innovations. Celles-ci se 
présentent sous la forme de coopérations informelles, comme les réseaux 
qui diffusent de l’information et de la connaissance. De ce fait, comme 
vu précédemment, il se peut que les innovateurs bénéficient d’appren-
tissages collectifs, se coordonnent sur des conventions et partagent des 
visions communes d’une situation. Ces coopérations influencent le mar-
ché, puisqu’elles peuvent faire office de barrières à l’entrée ou de moyens 
d’exclusion d’acteurs qui ne partageraient pas la même approche, voire les 
mêmes valeurs. Si c’est le cas, le don et la réciprocité entre concurrents 
jouent un rôle central et viennent alors contester l’idée selon laquelle l’in-
novation serait seulement le fruit d’un processus marchand. Comme l’écrit 
André Torre, « l’Histoire compte » et « le rôle joué par le temps est ici fon-
damental » (Torre, 1993, p. 101).

Ce rapport au temps est une variable centrale dans l’identité des innova-
tions environnementales, car un groupe d’acteurs peut défendre sa vision 
de ce que pourrait être une innovation environnementale. Celle-ci se 
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constituera sous la forme d’un groupe, d’une communauté, qui se rassem-
blera autour d’une identité au point de modifier ou conserver les trajec-
toires technologiques à venir. Les travaux de Nieddu et al. (2014) ont mon-
tré que, face à des enjeux environnementaux, des communautés d’acteurs 
gèrent leurs apprentissages collectifs acquis dans le temps, tels des patri-
moines immatériels. Les résultats de ces travaux observent à cet égard que 
les industriels de la chimie influencent la dynamique des innovations envi-
ronnementales selon quatre héritages productifs collectifs. En s’appuyant 
sur ces travaux, la thèse d’Estelle Garnier (2012) montre que le prototypage 
des innovations environnementales en chimie, un secteur dominé scienti-
fiquement au sens de Pavitt (1984), répond à ces héritages. Elle conclut fina-
lement que « tout change pour que rien ne change » et que la convergence 
vers une technologie victorieuse fait place à une diversité de voies tech-
nologiques explorées. Une autre thèse portant son attention sur le secteur 
des revêtements de sol résilients, un secteur situé en aval de cette filière et 
dominé technologiquement, arrive aux mêmes conclusions (Debref, 2014). 
Aussi, loin de la dimension économique, nous constatons que les conven-
tions et les représentations collectives viennent mettre à mal une possible 
identification de l’innovation environnementale à partir de critères objec-
tifs que pourrait nous fournir la théorie économique standard.

Ces comparaisons nous permettent de reconnaître que les innovations 
environnementales sont difficilement identifiables ex ante, même si la lit-
térature souligne la nécessité d’être normatif en la matière y imposant le 
concept d’efficacité et de substitution des ressources. Ces deux perspectives, 
qui semblent être à la charnière entre l’innovation et l’environnement, 
méritent à présent d’être étudiées de manière à observer les interactions 
entre la dynamique de l’innovation environnementale et de la biosphère.

3. L’INNOVATION ENVIRONNEMENTALE 
ET (IN)ADAPTATION À LA DYNAMIQUE 
ENVIRONNEMENTALE

Nous allons voir dans cette dernière partie que les innovations environ-
nementales, en plus des lacunes que nous avons présentées précédem-
ment, sont analysées de façon particulière. Pour cela, nous allons montrer 
que la raréfaction et la dangerosité des ressources sont complémentaires 
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et indissociables. Nous exposerons leurs relations afin de montrer que la 
notion d’efficacité des ressources, plébiscitée pour créer des innovations 
environnementales, se retrouve dans les innovations standards (3.1). 
D’ailleurs, pour conforter nos propos, nous observerons les conséquences 
de cette quête de l’optimisation des ressources en insistant sur les risques 
d’effets rebonds qui remettront directement en cause la pertinence des 
innovations environnementales à un niveau macro-systémique (3.2).

3.1. Interprétation du problème « environnemental »

Si la littérature spécialisée impose des critères normatifs aux innovations 
environnementales, un constat s’impose pourtant : la définition même 
de l’« environnement » semble avoir été écartée. La notion d’environne-
ment se veut pourtant pluraliste au regard de ses nombreuses définitions 
(Theys, 1993)8. Cette notion fait également l’objet d’études pluridiscipli-
naires chez les designers, les ingénieurs, les biologistes, les chimistes ou 
encore chez les écologues. Dans le cadre des innovations environnemen-
tales, l’objectif est de résoudre la problématique environnementale grâce 
à des solutions innovantes. Cela se résout de deux manières. La première 
repose sur la réduction de la dangerosité des composants grâce à la substi-
tution des ressources. La seconde tient de la réduction des quantités de res-
sources rares utilisées.

Reprenons les enjeux liés aux pollutions et aux coproduits. Les matières 
dangereuses résultant de la production peuvent être soit des déchets 
ultimes, soit des déchets valorisables. Ces derniers existent dans la mesure 
où ils peuvent devenir inoffensifs en étant des matières de substitution 
réinjectées dans d’autres processus de production. Ici, rien n’empêche les 
technologies en « bout de chaîne » de continuer à exister et de maintenir 
un certain niveau de production, voire de l’augmenter, dans la mesure 
où l’optimisation des ressources exploitées permet de réduire les coûts de 

8 Trois définitions sont envisageables pour l’environnement. La première « écocen-
trée » emploie une vision en termes d’écosystème qui mérite d’être préservée face 
aux principes d’irréversibilité. La deuxième est, quant à elle, « anthropocentrée » 
et se rattache à la qualité de vie et aux aspects socioculturels. La troisième est une 
approche « technocentrée » qui considère l’environnement comme un ensemble de 
flux d’énergie et de matière. Pour plus d’information, voir Theys (1993) et Vivien 
(2007).
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production. L’optimisation reste donc une logique à court terme, car cer-
taines matières considérées comme inoffensives peuvent être contestées 
bien plus tard. La substitution permet d’optimiser les quantités produites 
s’il n’y a pas de déchets ultimes venant contrecarrer le niveau de produc-
tion. En ce qui concerne les techniques préventives, nous pensons que la 
logique est tout à fait l’inverse. L’output néfaste n’existant plus, les futurs 
dangers ne peuvent être connus dès le départ. En revanche, la question des 
quantités de ressource nécessaires se posera surtout lorsque les produits 
aboutiront à leur fin de vie et sans forcément avoir suffisamment de tra-
çabilité pour éviter les îlots de pollution à travers le monde. En conclusion, 
si la substitution des ressources est nécessaire et renvoie aux enjeux sani-
taires, cette logique contribue au final à l’optimisation des niveaux de pro-
duction (voir le tableau ci-dessous).

Tableau 2. Les relations entre l’optimisation et la substitution en matière 
d’innovation environnementale

Intégration de 
la question envi-
ronnementale

Technologie  
« en bout de chaîne »

Technologie préventive

Système circulaire

La substitution

Trouver de nou-
velles valeurs 
économiques 
aux outputs

Stockage 
des déchets 

ultimes

Trouver de nou-
velles valeurs 
économiques 
aux outputs

Éviter le 
stockage des 
déchets ultimes

L’optimisation Réduction de l’usage des matières premières

3.2. L’éco-efficacité, un déterminant limité  
à la préservation environnementale ?

La littérature anglo-saxonne baptise « eco-efficiency » l’optimisation des 
procédés de transformation de la matière et de l’énergie. La langue fran-
çaise la traduit, quant à elle, par « éco-efficience ». Il semblerait pourtant 
que, dans ces deux langues, il y ait un véritable enjeu à la fois épistémolo-
gique et de traduction (Polimeni et al., 2008, p. 13). Le principal enjeu porte 
sur les relations entre les objectifs finaux (efficience) et les moyens tech-
niques parvenant à l’optimisation (efficacité). Cette distinction se retrouve 
aussi chez Gjalt Huppes et Masanobu Ishikawa en estimant que « la plus 
modeste position dans l’éco-efficience est, en mettant de côté la ques-
tion de l’optimalité [ndlr : éco-efficacité], d’atteindre une amélioration 
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environnementale ayant un prix inférieur au regard d’autres options plus 
coûteuses » (Huppes et Ishikawa, 2005, p. 3). À notre sens, la motivation 
résulte des économies de matières premières permettant d’améliorer le 
bien-être collectif tout en proposant des moyens économiquement viables 
et acceptables d’un point de vue environnemental (Polimeni et al., 2008). 
Finalement, c’est en observant ces relations très étroites entre l’évaluation 
économique, les possibilités techniques et les objectifs à atteindre à moyen 
et long terme que la question des arbitrages autour de la construction de 
l’éco-efficacité se pose.

Pour l’instant, le concept d’éco-efficacité reste encore ambigu, car il peut 
se confondre au concept d’efficacité économique des plus standards. David 
Ricardo (1817) présentait déjà une forte relation entre l’environnement et 
l’innovation technique en démontrant que les innovations agricoles ont 
un impact sur la qualité des terres arables : la principale raison tient à 
l’augmentation de la productivité issue des performances et de l’utilisation 
des innovations agricoles. Dans ce cas de figure, l’optimisation des tech-
nologies engendre une intensification de la production au détriment des 
ressources naturelles nécessitant du temps pour se renouveler (E1). Sous 
un autre angle, nous pouvons aussi considérer que les terres sont aussi 
des « machines » capables d’optimiser les flux d’énergie et de matière afin 
d’assurer leur propre soutenabilité sur le long terme (E2). Ici, l’efficacité 
se doterait aussi d’une dimension écologique qui ne concernerait pas l’in-
novation environnementale. Deux formes d’éco-efficacité s’opposent donc 
sur le plan des objectifs tout en restant complémentaires. Il y a d’abord 
une première forme d’éco-efficacité issue de la biosphère qui va fournir 
les ressources qui se renouvelleront à plus ou moins long terme (E1). Par 
exemple, une forêt et la qualité de son bois. Ensuite, la seconde (E2) concer-
nera l’éco-efficacité des innovations qui exploiteront à plus ou moins long 
terme les ressources mises à la disposition par la biosphère. Ainsi, lorsque 
les théories relatives aux innovations environnementales se proposent de 
privilégier l’éco-efficacité, laquelle est sélectionnée ? Quid des arbitrages ? 
Nous pensons que c’est la première dimension (E1) qui s’impose puisque la 
littérature souligne que c’est grâce à ces innovations que les enjeux écolo-
giques seront résolus, et non le contraire. D’ailleurs, si la seconde forme 
d’éco-efficacité était privilégiée, le territoire devrait être pris en compte. 
Or ce n’est pas tout le temps le cas, comme nous l’avons souligné plus 
haut. Finalement, il n’y aurait aucune différence entre efficacité et éco- 
efficacité, telles que nous les concevons aujourd’hui, et donc, ceteris paribus, 
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aucune différence entre innovation standard et environnementale à ce 
niveau d’analyse (voir la figure ci-dessous).

Figure 2. Système relationnel entre les formes d’éco-efficacité

L’optimisation des flux ne suffit plus pour nous rendre compte de la com-
plexité des phénomènes, c’est pourquoi nous décidons de reprendre les 
formes d’éco-efficacité que nous venons d’identifier (E1) et (E2) et de les 
observer en dynamique. En les confrontant toutes les deux aux proposi-
tions de l’économie écologique, nous arrivons à en identifier deux autres 
(Polimeni et al., 2008). Nobuo Kawamiya (1983) identifie une éco-efficacité 
statique et dynamique en s’appuyant sur les lois de la thermodynamique. 
L’éco-efficacité statique, de type 1, repose sur l’optimisation des proces-
sus de transformation de l’énergie et de la matière : une proposition pou-
vant facilement rassembler (E1) et (E2), présentées précédemment. À cette 
proposition s’ajoute une dimension dynamique que l’auteur appelle l’éco-
efficacité de type 2. Cette dernière intègre une vision à long terme s’ap-
pliquant aux technologies/innovations (E3) qui se renouvellent selon les 
aléas économiques, les lois du marché et les préférences des individus. 
En revanche, le milieu naturel cherchant à se renouveler et à se mainte-
nir dans le temps reste soumis à la logique d’exploitation des innovations 
environnementales sur le long terme (E4). Quatre formes d’éco-efficacité 
existent donc et non pas une seule, et le plus intéressant est de savoir fina-
lement quelle « éco-efficacité » se rattache à l’innovation environnemen-
tale (voir le tableau ci-dessous).

Tableau 3. Les quatre formes d’éco-efficacité  
(adapté de Polimeni et al., 2008)

Quête de l’optimisation  
sur le court terme

Évolution sur le long terme

Technologies Éco-efficacité de type 1 des tech-
nologies (E1)

Éco-efficacité de type 2 et accélération/
décélération de l’évolution technolo-
gique (E3)

Biosphère Éco-efficacité de type 1 du renou-
vellement des ressources (E2)

Éco-efficacité de type 2 et renouvelle-
ment limité (E4)

Optimisation pour 
exploitation Innovation 

environnementale 

Biosphère 

(Éco) efficacité (E1) 

Éco-efficacité (E2) Ressources 
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La réponse se situe au niveau des objectifs sur le long terme de l’inno-
vation environnementale. Servant d’intermédiaire entre la technosphère 
et la biosphère, cette dernière existe grâce aux institutions marchandes 
car, sans elles, il nous serait impossible de résoudre des problèmes sur 
le long terme et de rendre les projets économiquement viables. En dyna-
mique, l’utilisation de l’innovation environnementale peut faire l’objet 
d’accélération et de décélération des processus de transformation à deux 
niveaux. D’abord, il est clairement reconnu que l’éco-efficacité des tech-
nologies présente dans la technosphère (E1) est la voie privilégiée pour 
répondre à la préoccupation écologique ambiante. Cette préoccupation ne 
fait d’ailleurs que renforcer la volonté de préserver l’environnement et ce, 
le plus rapidement possible (E3). À ce niveau, seule compterait l’accéléra-
tion de l’éco-efficacité des innovations environnementales, mais cela dif-
fère-t-il radicalement des autres formes d’innovations qui pourront aussi 
se doter d’une dimension « environnementale » ex post ? En effet, comme 
le démontrent Baillon et Ceron (1979), il existe une dualité entre l’obso-
lescence économique et technique d’un produit, c’est-à-dire que même si 
un produit est techniquement meilleur que les autres sur le plan envi-
ronnemental, rien ne l’empêchera d’être abandonné rapidement s’il n’a 
plus d’utilité économique. Aussi, des solutions techniquement plus perfor-
mantes rendent-elles plus facile la distinction entre les innovations stan-
dards et environnementales ?

3.3. Les effets rebonds : nouvelles frontières 
de l’innovation environnementale

La hausse de la productivité que génère l’éco-efficacité cause des effets 
paradoxaux qui sont directement imputés aux comportements des 
acteurs économiques. D’ailleurs, c’est à une échelle globale que Stanley 
Jevons, l’un des pères fondateurs de l’école marginaliste, a tenté d’aver-
tir ses collègues économistes : selon lui, la quête de l’éco-efficacité n’est 
rien d’autre qu’une course à l’intensification qui contribue à l’épuise-
ment des ressources naturelles à une échelle de temps plus longue. Son 
ouvrage The Coal Question a largement été repris par le champ de l’Ecological 
Economics pour identifier l’originalité de cet « effet rebond » (Jevons, 1865 ; 
Khazzom, 1987). Depuis, plusieurs formes d’effets rebonds ont été identi-
fiées (Polimeni et al., 2008), et cela nous amène à la conclusion que la quête 
de l’éco-efficacité se présente plutôt comme le talon d’Achille de l’innova-
tion environnementale.
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Si ces phénomènes micro- et macrosystémiques ont bel et bien été pointés 
par la théorie, leurs effets concrets sur la société sont loin de faire l’unani-
mité. Greening et al. (2000) ont réalisé une revue de littérature étudiant la 
taille de l’effet rebond au sein des habitations, des firmes et de leurs effets 
macroéconomiques. Nous retiendrons de ces auteurs leur extrême pru-
dence à l’égard de la mise en évidence de ces effets, car les données sont 
rares et ne peuvent rendre compte de la complexité de l’ensemble des inte-
ractions qui devraient être prises en compte. Ces auteurs estiment qu’une 
analyse statique des préférences individuelles des individus n’est pas suf-
fisante pour rendre compte de la situation. La perspective de recherche 
la plus intéressante, selon eux, serait d’agréger l’ensemble des consomma-
tions et des investissements. Le changement de préférence des individus 
intervient lorsque les technologies changent, puis transforment les insti-
tutions et les systèmes de production. En revanche, le lien entre évolution 
des préférences et ces effets rebonds reste à prouver car, selon toujours 
ces mêmes auteurs, « il n’y a pas de théorie assez complète pour prédire 
ces effets qui pourraient engendrer plus ou moins de consommation éner-
gétique » (ibid., p. 391). Greening et al. (2000) choisiront les consomma-
teurs, les firmes et le niveau de production mondiale pour démontrer que 
les effets rebonds ont diverses origines. Pour les premiers, la taille des 
effets rebonds est évaluée selon l’usage de la climatisation, du chauffage, 
du transport et de l’électroménager. Les auteurs remarquent de grandes 
variations de ces effets mesurés allant de 0 à 50 %. Pour les firmes, l’inten-
sification de la production aurait augmenté la taille de l’effet de 20 % sur le 
court terme, la trop grande variété de résultats sur le long terme empêche 
d’établir toute conclusion hâtive. Enfin, en matière d’effets macroéco-
nomiques, il semblerait bien que l’augmentation du niveau de vie et la 
consommation de biens de « luxe » soient les premières causes de ces effets 
rebonds (ibid., p. 399). Les risques d’effets rebonds intéressent de nos jours 
au plus haut point certaines institutions publiques : c’est le cas du Centre 
de la Recherche sur l’Énergie du Royaume-Uni. Intitulé « La preuve de l’ef-
fet rebond à partir de l’amélioration de l’efficacité énergétique » (notre 
traduction), le rapport dirigé par Sorrell (2007) et l’article de Sorrel et al. 
(2009) reprennent le postulat de Khazzoom et confirment l’existence d’ef-
fets rebonds. Sorrell, membre de l’Université du Sussex, pose un nouveau 
challenge à ses confrères ayant critiqué le rapport Meadows, car si l’inno-
vation environnementale peut changer le cours de l’histoire, ce n’est pas 
forcément dans la direction escomptée.
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CONCLUSION

Cet article a étudié de manière critique le concept d’innovation environ-
nementale proposé par la théorie économique dominante et repris par un 
grand nombre d’experts et d’institutions. Pour cela, nous avons proposé 
une méthodologie originale en passant d’une étude statique à une étude 
dynamique des innovations pour finalement connaître leurs influences 
sur les dynamiques environnementales. À l’aide d’une approche systé-
mique, c’est par un autre regard que nous avons pu identifier les limites et 
les paradoxes de l’innovation environnementale.

Trois résultats découlent de ce travail. D’abord, les différentes étapes de 
notre analyse conduisent au fait qu’il nous est impossible de distinguer 
radicalement l’innovation standard de l’environnementale, tant dans une 
position ex ante et ex post, et ce à différents niveaux d’analyse. Le concept 
d’innovation environnementale se confronte en effet à des paradoxes et à 
des contradictions. Ces faiblesses posent la question de son appropriation 
qui, selon les cas, peut constituer un nouveau relais de croissance pour le 
paradigme existant, ou un modèle pour les partisans de la décroissance. 
Le deuxième résultat montre que les théories relatives aux innovations 
environnementales contournent la définition même du terme « environ-
nement » et préfèrent paradoxalement opter pour une approche norma-
tive. Cette normativité se retrouve dans les dispositifs œuvrant en faveur 
d’une quête de l’éco-efficacité qui reste conditionnée par la substitution 
des matières dangereuses et la contrainte des déchets ultimes. Cet objectif 
se présente au départ comme une motivation permettant de résoudre les 
problèmes écologiques, mais reste trop limité, car il n’existe pas une forme 
d’éco-efficacité, mais quatre. La forme qui est actuellement privilégiée se 
retrouve aussi bien dans les concepts d’innovations standards et environ-
nementales et pose la question de l’intensification et du productivisme. Ce 
résultat nous amène alors à un troisième résultat : la nécessité de considé-
rer les effets rebonds. Ces derniers peuvent générer sur le long terme des 
impacts écologiques non négligeables.

Finalement, nous constatons que la conceptualisation de l’« innovation 
environnementale » ne peut résoudre à elle seule les enjeux relatifs à sou-
tenabilité : elle ne peut pas être considérée comme un deus ex machina, 
une solution miracle. Bien que les techniques soient là, le cœur du débat 
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se retrouve en réalité dans la manière dont ce concept normatif va être 
approprié par le jeu d’acteurs, le contexte idéologique, politique, institu-
tionnel et les particularités territoriales. Imposer une forme d’innovation 
environnementale serait bien trop ambitieux, car rien ne peut dire de facto 
si cette forme aboutirait aux mêmes résultats d’une situation à une autre 
tant sur des questions économiques qu’écologiques. L’innovation environ-
nementale peut être considérée comme une solution pour certains et un 
oxymore pour les autres. Ce n’est donc plus une question purement tech-
nique dont il s’agit, mais surtout d’une problématique qui nous oblige à 
recentrer le débat du développement soutenable autour de l’économie poli-
tique, des jeux d’acteurs, de l’importance des réseaux et des ressources 
mobilisées pour l’émergence et la configuration des innovations environ-
nementales. Pour cela, nous proposons à ceux qui s’intéressent aux firmes 
de prêter attention aux concepts de « performance environnementale » 
des innovations en y étudiant les stratégies, l’influence des réseaux, les 
moyens de pression, les ressources mobilisées et les business models en place. 
À un niveau supérieur, nous invitons d’autres travaux à se focaliser sur 
le management de la transition, sur le rôle des institutions et sur la per-
tinence de leurs actions puisque les initiateurs de projet innovant situé 
tant au niveau organisationnel que sectoriel cherchent à orienter volon-
tairement les relations entre la biosphère et la technosphère au nom d’un 
développement soutenable. Aussi, à l’issue de ces dernières années de crise 
économique, de préoccupation environnementale et de manifestations 
internationales comme la COP 21, il serait indispensable, selon nous et avec 
suffisamment de recul, de comprendre si ce contexte a été l’occasion d’y 
observer des signes réels d’ébullition en faveur d’un réel changement ou 
bien d’une période propice au renforcement de l’ère passée.
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